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Formation MAC APS ASD 
« Acteur Prévention Secours dans le secteur de l’Aide à Domicile » 

 

Durée Pré requis Public 
21 heures en présentiel (en 

intégrant le dispositif de l’ALM) 
Participants titulaires du 

certificat APS ASD 
Salarié(e)s du secteur de l’aide à 

domicile 

 

Objectifs : 
La formation MAC Acteur Prévention Secours (APS) du secteur de l’Aide et du Soin à Domicile (ASD) 
a pour objectif de maintenir les compétences des Acteurs Prévention Secours dans les domaines de 
la Prévention et du Secours. 

 

Contenu : 
DOMAINE DE COMPETENCES : Prévention 

 
La participation à la maîtrise des risques et des enjeux dans sa structure : 

▪ Les enjeux d’un accompagnement pour la personne, sa famille, pour 
l’accompagnant et pour la structure ,  

▪ L’importance du rôle d’APS ASD dans la démarche de prévention de sa structure,  
▪ Le rappel des principes d’une situation dangereuse , 
▪ Les propositions des pistes d’amélioration ,  
▪ L’identification et la remontée de l’information aux personnes concernées . 

 
La mise en œuvre d’un accompagnement à partir de son analyse : 

▪ Le guidage de la personne aidée à partir des évaluations en respectant les 
étapes du déplacements naturels  

▪ La mise en œuvre d’un accompagnement à partir de son analyse en prenant soin 
de la personne aidée et de soi.  

▪ L’apport d’une assistance adaptée en compensant les incapacités par une 
assistance sans portage délétère  

▪ Le rappel des différentes aides techniques au regard des situations 
d’accompagnement  

▪ L’analyse de la situation d’accompagnement (situation appréciée à l’oral)  
 

DOMAINE DE COMPETENCES : Secours 
 

La révision et actualisation de la formation SST : 
▪ La protection de façon adaptée,  
▪ La réalisation de l’examen de la victime,  
▪ La garantie d’une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près de la 

victime,  
▪ Le secourir la(les) victime(s) de manière appropriée, 
▪ Les épreuves certificatives partie « Secours ». 
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Méthodes pédagogiques : 
Pédagogie active basée sur l'implication des participants 
Alternance en apports théoriques et pratiques 
Méthodes démonstratives, participatives 
Mises en situation d’accidents simulés pour la partie « Secours » 

 

Matériels pédagogiques spécifiques : 

Partie « Prévention » 
Lit médicalisé : 1 pour 5 stagiaires maximum 
Fauteuil roulant manuel 
Fauteuil 
Lève-personne électrique roulant 
Verticalisateur électrique 
Drap(s) de glisse (2) 
 
Partie « Secours » 
Ensemble du matériel SST (Tableau d’intervention SST, Plan d’Action Prévention, Mannequins : 
adultes, enfants et nourrissons, plaies diverses, défibrillateur de formation et matériels divers…) 
Vidéos INRS 

 

Organisation de la formation : 

3 jours soit 21 heures en présentiel (intégrant le nouveau dispositif ALM) 
 
Les groupes sont limités à 4 stagiaires minimum et 10 stagiaires maximum 

 

Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation : 

Feuille de présence de formation 
Evaluation formative tout au long de la formation 
Epreuves certificatives selon le référentiel en vigueur 
Certificat APS ASD en cas de réussite des épreuves certificatives (validité 24 mois) 
Attestation individuelle de formation 

 

Formateurs 

Formateurs certifiés APS ASD, certificats en cours de validité 

 
 


